
La solidarité territoriale

… un besoin impératif pour atteindre les objectifs nationaux

… un enjeu de justice sociale et environnementale appliquée aux territoires

… des contraintes politiques et de lutte pour l’attractivité (économique & 

démographique)
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1- Présentation de la démarche du Syndicat Énergies Vienne

Nouveaux statuts 
en juin 2017

Ouverture de la possibilité aux EPCI d’adhérer au SEV

Ouverture de la possibilité de participer aux schémas d’aménagement et 
d’équipement (dont PCAET – compétence MDE/EnR)

Création d’une Commission Consultative Paritaire

Rôles du Syndicat

Prise en charge financière des diagnostics territoriaux des 5 
communautés de communes

Recrutement d’un ETP pour la coordination et l’assistance à 
la mise en œuvre

Coordonnateur d’un groupement d’achat (passation du 
marché PCAET, lancement de la consultation, etc.)

Attribution du marché par la CAO du 16 octobre 2018
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• Validation des documents (diagnostic, stratégie, 

programme d’action, évaluation environnementale)

Derniers arbitrages politiques 

sur le chiffrage des scénarios 

« transition énergétique »

Décembre 2019

• Scénario « réduction 
des consommations »

• Définition d’indicateurs de suivi et 
d’évaluation avec les partenaires

• Scénario « développement des 
énergies renouvelables »

• Point logistique sur 6 ans (priorités, ETP, 
financement, etc.)

Janvier - Février 2020

• Envoie pour avis des documents à l’Autorité Environnementale 

(DREAL), au Préfet de région et au Président du Conseil 

régional (3 mois) suivi de la consultation du public (1 mois)

• Appropriation des PCAET et des avis par 

les nouvelles équipes communautaires

Fin 2020

Approbation des PCAET 

pour mise en œuvre 

effective

Délibérations des conseils 

communautaires pour 

validation des PCAET

Été – septembre 2020
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❖ Réalisation d’une enquête sur la « transition
énergétique » auprès des EPCI limitrophes au
département de la Vienne (86).

❖ Analyse des diagnostics territoriaux des 7 EPCI et
qualification d’enjeux spécifiques à chaque
territoires.

❖ Croisement des différentes stratégies territoriales
et plans d’action pour évaluer la cohérence et les
complémentarités inter-PCAET.

❖ Amorçage d’une réflexion à l’échelle
départementale avec comme point d’entrée la
« Solidarité territoriale » (1er séminaire le 8 mars
2019).
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2- Plusieurs constats au cours de l’élaboration des PCAET

Une déclinaison « stricte » des ambitions nationales à l’échelle des EPCI peu probable
– cas de la mobilité / emploi –

Déplacements domicile-travail journaliers dans le 
département de la Vienne (Source : INSEE, 2015)

Densification urbaine

(80% à l’horizon 2050)

Tertiarisation des emplois

(80% des actifs en 2018)

Une dynamique qui se
traduit également dans
les dépenses des
ménages



2- Plusieurs constats au cours de l’élaboration des PCAET

EPCI_ruraux EPCI_intermédiaires EPCI_urbains

Vienne et Gartempe
Civraisien en Poitou

Pays Loudunais

Haut Poitou
Vallées du Clain

Grand Poitiers
Grand Châtellerault

Agriculture

Transport

Résidentiel

Tertiaire

Industrie

Représentation des différences significatives entre lots de territoire en termes d’émissions de gaz à effet 
de serre en kt.eq.CO2 par secteurs d’activité alloti par typologies d’EPCI (Source : AREC, 2016)

Des enjeux d’émissions de GES qui traduisent bien le contexte économique local

Quantité d’emplois

Territoires « résidentiels » 
englobés dans le SCoT



2- Plusieurs constats au cours de l’élaboration des PCAET

Constat n°6 : Un urbanisme atomisé et un aménagement du territoire structuré par les « flux » (dont l’origine
provient essentiellement d’énergies de stock)

Modèle redistributif

Surfaces moyennes des villes multipliées par 10 & 
désertification rurale

Modèle mutualisé

Modèle centralisé

Spécialisation des espaces



Ateliers de travail sur des actions 

transversales à porter à la maille 

départementale. 

Présentation des diagnostics 

des 7 EPCI de la Vienne 

3- Les freins et limites à ces coopérations

8 mars 2019 : 1er séminaire à la maille 

départementale (une 30aine de structures 

représentées par une ou plusieurs personnes)



Économique
19%

Politique
33%

Social
22%

Technique
26%

Forts besoins en ingénierie & 
innovation

Atomisation spatiale et fracture 
territoriale (urbain / rural)

Manque de lisibilité 
(tissu TPE/PME, pluralité d’acteurs)

Difficulté à changer les 
comportements / habitudes

Acceptabilité sociale 
(notamment l’éolien)

Implication forte et 
nécessaire des citoyens

Volonté des élu(e)s et divergences 
de sensibilités

Faire dialoguer les EPCI entre eux et 
l’individualisme local

Compétitivité entre territoire 
(attractivité, démographie, emplois, etc.)

Financement des différentes actions 
(budget des collectivités, intérêts pour 

les professionnels)

Fonctionnement des filières 
verrouillé et développement de 

débouchés locaux.

Prédominance de l’enjeu logistique et 
des distances à parcourir pour le 

transport des marchandises

3- Les freins et limites à ces coopérations



23%

22%

18%

14%

13%

10%

Développement des énergies renouvelables

Agriculture et séquestration carbone

Adaptation au changement climatique et
préservation des ressources naturelles

Mobilité et transports

Économie circulaire (industrie & déchets)

Bâtiments résidentiel & tertiaire

34%

40%

26%

Énergie

Déchets

Transport

Sylviculture

Déchets verts

Agriculture

Milieux 
naturels

Urbanisme & 
aménagement

Bâtiments

Environnement & ressources

Aides & formations

Réseaux
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A10 N10

N149

N147

D347

D741

A. Une production d’électricité renouvelable concentrée dans le sud 
du département (Vienne et Gartempe, Civraisien en Poitou) ; 

B. Un usage de bois-énergie important (~30% des consommation de chaleur)

C. Des déplacements domicile-travail (Haut-Poitou, Vallées du 
Clain) sous influence de l’axe Grand Poitiers – Grand Châtellerault 
(75% des émissions de GES liées au secteur industriel et 80% des emplois dans 

el Tertiaire) ; 

D. Des espaces ruraux fortement concernés par les enjeux agricole 
(GES, vulnérabilité), de ressource en eau et de dépendance aux 
transports (domicile-travail-services) ;

ANNEXE : Les principaux enseignements des diagnostics territoriaux

Consommation d’énergie 
(% de GWh)

Gaz à effet de serre 
(% de t.eq.CO2)

47%
(carburants)

42% 
(CO2)

40% 
(chauffage et électricité)

23% 
(CO2)

5% 
(engins agricoles & 

chauffage)

29% 
(CH4 & N2O)

8% 
(procédés industriels)

6% 
(CO2)


